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C. - LES ÉCHANCES EXTÉRIEURS

L'l:VOLUTION DES IMPORTATIONS FRANÇAISES

AU MAROC

La France et l'Algérie ont toujours tenu la première
place dans le commerce extérieur du Protectorat, tant
aux importations qu'aux exportations. En 1938, les
premières forment 36, J % du total des entrées (contre
32,4J % en 1937) et les secondes 5, % du total des sor
ties, pourcentage égal à celui de 1937.

La valeur des importa tions françaises et algériennes
est en augmentation de 195.478.000 francs par rapport
;'t l'année précédente. Celle des exportations marocaines
vers la France et l'Algérie s'est également accrue de
203.06,.000 francs d'une année à l'autre.

La halance commerciale franco-marocaine présente,
en faveur du Maroc, un excédent légèrement supérieur
li celui de J937 : 86.630.000 francs au lieu de 74.047.000
francs. Le pourcentage qui exprime le rapport des impor
tations aux exportations est passé de 1J3,75 % en 1937
;1 J TI ,25 % en 1938, ce qui, du point de vue métropo
litain, marque une amélioration.

C'est en J936 pour la première fois que les statisti
qLles chérifiennes ont révélé, dans les relations franco
marocaines, un excédent des exportations sur les impor
tations. Mais il est nécessaire de souligner que cet
excédent apparaît comme insignifiant si on le compare
a \lX déficits enregistrés les années précédentes.

De J920 à J938 compris, les importations franco
algériennes au Maroc se sont é~evées n JQ.glg.oM.ooo
francs. Durant la même période, les exportations maro
caines n destination de la métropole et de la colonie
voisine se sont montées à ,.337.g85.000 francs. Durant
ces Jg années, le Maroc n'a dOTlc pas vendu à la métro
pole et à l'Algérie la moitié de cc qu'il leur a acheté.

De tels chiffres suffisent il prouver qu'en dépit de
critiques hâtives et superficielles, les échanges franco
marocains ont été, dans l'ensemble, beaucoup plus favo
rables à la métropole qu'au Protectorat.
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Il n'en est pas moins vrai que, durant les dernières
années, la part de la France et de l'Algérie dans le
commerce extérieur du Protectorat a marqué une ten
dance à se réduire, aussi bien aux exportations qu'aux
importations.

Les importations franco-algériennes au Maroc, cons
!'lmment supérieures n un milliard entre J926 et J93J,
oscillent depuis six ans entre huit cents et quatre cents
millions de francs.

Les causes de cette réduction sont multiples. On
peut les grouper sous trois chefs principaux : achève
ment de la pacification et de l'équipement du Protec
torat, concurrence étrangère, bais~p, du commerce d'ex
portation français en général.

JO De J~)26 li Jg3~, les fournitures de la métropole
ail Maroc ont atteint un chiffre très élevé en rnison des
hesoins (l'un nomhreux corps cl 'occllpa lion, des traV1l11X
effectués pour la mise en valeur du pays (routes, voies
ferrées, harrages, ports, etc.) et de la constitution de
l'outillage des entreprises privées. Il est évident que rte

telles livraisons répondaient à des nécessités exception
nelles et ne pouvaient avoir un caractère permanent ;

2° La période de pacification et d'équipement s'est
achevée au moment où, en raison de la crise écono
mique universelle, de nombreux pays ont commencé à
recourir au dumping pour stimuler leurs ventes exté
rieures. Le régime particulier du Maroc ne lui a pas
permis de se défendre, ni de défendre le commerce
métropolitain contre cette concurrence anormale.

A ce propos, il paraît nécessaire de rappeler que,
sile Maroc es t contrain t cl'accueill il' sur son territoire
les productions de tous les pays étrangers sans 'établir
entre ceux-ci aucune discrimination et sans pouvoir
réserver il la métropole aucun avantage préférentiel, cette
situation a pour origine les obligations internationales
co n tractées par la France antérieurement à l'établisse
ment du Protectorat. Ces obligations ont constitué la
contre-partie de la reconnaissance du Protectorat fran
çais par les puissances. La métropole en a retiré les avan
lages politiques qu 'elle en escomptait. Il ne serait pas
équitable de tenir rigueur au Maroc d'un état de droit
il la création et au maintien duquel il est totalement
étranger. Au surplus, l'initiative de la révision des traités
qui ont soumis le Maroc au régime dit de la porte
ouverte appartient au gouvernement de la métropole, et
et c'est il celui-ci d'en faire usage s'il estime que les
intérêts de l'économie française sont gravement compro
mis;

30 Enfin, sous l'influence de causes diverses, le défi
cit du commerce extérieur de la France ne cesse de
croître depuis plusieurs années. Il eût été surprenant
que le Maroc fît exception à cette règle générale.

En se basant sur les statistiques métropolitaines,
on constate que le pourcentage qui exprime le rapport
des exportations aux importations (pour l'ensemble dt!
commerce de la Frnnce avec ses territoires d'outre-mer
et les pays étrangers) est tombé de 97,J2 % en J928 à
(~3,!~3 % en J937' Or, en utilisant les renseignements
fournis par les statistiques chérifiennes, on observe que
le même pourcentaQ'e, dans les re~ations du Maroc avec
la France et l'Algérie, était de 208,45 % en rq38 et
g2, J3 % en Jg37. Ce qui autorise à dire que le ProteC
torat n'a pns cessé d'être pour la métropole un de ses
meilleurs clients. Cela est vrai non seulement par rapport
aux pays étrangers, mais encore par comparaison avec
les autres territoires français d'outre-mer. En J937, le
déficit des échanges franco-coloniaux était de 3.560 mil
lions, La balance n'était favorable à la métropole qu'aveC
la Tunisie et la Syrie. L'excédent des imp6rtations suf

les exportations atteignait g57 millions pour le commerce
avec l'Afrique occidentale française, ql2 millions pour
le commerce avec l'Indochine, 8'i~ millions pour le coJ1l'
merce avec les territoires non spécialement dénomméS,
5JO millions pour le commerce avec l'Algérie, ?:JJ mil
lions pour le commerce avec Madagascar et r6R millionS
seulement pour le commerce avec le Maroc (Ce dernier
chiffre, qui ne correspond pns li. celui, cité plus haut,
des statistiques chérifiennes, est extrait des statistiqUeS
métropolitaines qui, dans l'évaluntion des importationS
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IllarocaiJles en France, tiennent compte du coflt du trans
port et des frais accessoires, alors qu'il n'en est pas fait
état par les douanes chérifiennes au moment de l'expor
tation hors du Maroc.). A n'en juger que par les résultats
bruts de la balance commerciale, le Maroc est un des
meilleurs clients coloniaux de la métropole.
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Lorsqu'on prend la peine d'nnalyser en détail les
statistiques marocaines d'importation, l'on constate tout
d'abord que, si la métropole ne participe en aucune
:manière à la fourniture de certains produits de base,
c'est qu'elle en est elle-même insuffisamment pourvue.

Tel est le cas, notamment, pour les hydrocarbures
et leurs dérivés, la houille, les sucres bruts, les thés verts
(dont l'Indochine ne produit pas encore les qualités
consommées all Maroc). Ce groupe de produits, dont le
Maroc est obligé de s'approvisionner à l'étranger, repré
sente à lui seul environ 325 millions, c'est-à-dire l8 %
des importations marocaines.

Par contre, le commerce métropolitain occupe dans
de nombreux secteurs une position privilég-iée. Certes,
le Gouvernement du Protectorat observe loyalement les
obligations internationales qui lui ont été imposées,
lllais il faut reconnaître que certaines circonstances c1e
fait ont pour résultat de faciliter granc1ement le plélce
111ent nes marchannises frélnçaises élU Maroc.

Il est naturel tout d'élbord (l'le la population du
Protectorat, ayant conservé les goùts et les habitudes
eontractés dans la métropole, préfère dans de nombreux
cas les produits nationaux à leurs similaires étrangers.
C'est ce que l'on peut appeler la protection psychologi
qlle. Il est possible d'en citer de très nombreux exem
ples.

, C'est ainsi qu'on ne verra pas un médecin français
etabli au Maroc prescrire des remècies américains ou a11e
lYlflnns. Un médecin français prescrirél normalement des
relhèdes français, parce que l'enseignement qu'il a reçu.
les revues qu 'jJ lit. les prospectus qui lui sont adressés
ne concernent guère que des remèdes français.

En T937, la Frélnce a fourni au Maroc pour l3.7oo.ooo
francs c1e médicamf'nts, alors que les importations en
tovennnce d'autres pays n'ont pas atteint un million.
l en esl ainsi pour les eflUX minérales (27.979 quintaux

?e Frnnce et 125 seulement de l'étranller), pour les
Instruments ne médecine, de chirurgie, de laboratoire.
etc. j'

De même, les livres qui sont vendus au Maroc sont.
(hns une très forte proportion. des livres français, uni
({\~ernent parce que la clientèle des librairies est fran
~fllse. En J937. les élchais de livres français ont été c1e
l3.Too.OOO f~ancs. Les importations en provenance d'au-
tres ° ° dOd' pays étrélnllers ne concernent pour amSI Ire quI"

es 'achftts de livrps (Çgyptiens c1estinés li lél clientèle
mUsulmane.

d' En de telles mntières, la considération du prix
d achat n'intervient en [lUCUne façon. C'est l'habitune
ee la vie francaise qui est c1éterminanie. Des observa-
IOns analollues peuvent ~tre fnites pour les :uticles de
~Ode. La Frimee tient la tPte pour les importations de
ISSUS ne lin, ne tissus cir laine. c1e fissus de soie pure

~.~l mélangée, ne bonneterie en laine ou en soie artifi-'lell .
I"l e. dr vMempnts confectionnés, c1e gants, de cha-
ea,uv. etc.

'" Il· (ln est (Il" mômr en mntière de pélrfumerie. Ln
\)rance fOllrni 1 environ les neuf dixièmes des savons,
f\ arfllrns et autres proc1uits nu même g-enre consommés
II 'Maroc.

Les Français du Maroc donnent également la préfé
rence aux spécialités alimentaires de la métropole. C'est
le cas, en particulier, pour les consenes ne viandes, de
poissons et de légumes, les fromages, les pâtes alimen
taires, les bonbons, les chocolnts, les huiles d'olives, les
vins, les bières, les eaux-de-vie et les liqueurs. Les four
nitures françaises à ees titres divers atteignent près de
~5 millions de francs.

.L'habitude d'acheter CIl France des produits spéci
fiquement français est d'ailleurs mise en évidence par les
statistiques relatives aux importations par colis pos
taux. Celles-ci ont atteint en 1937 la valeur de 53.700.000
francs, soit il peu près le dixième du total des ventes
métropolitaines au Maroc.

En dehors des exemples qui viennent d'être cités et
qui se présentent tout naturellement à l'esprit, il existe
Ilneinrinité d'autres cas dans lesquels les marchandises
françaises bénéficient d'une protection de fait, sans la
rnoinnre intervention législative ou administrative. Tout
d'aborn, les maisons de commerce ou les entreprises
industrielles métropolitaines qui on t établi des filiales au
Maroc fournisesnt souvent li ces dernières des matières
premières, nes machines, des produits semi-fins et des
emballaQ'es d'origine française. Soit parce que les achats
sont faits en commun par les maisons-mères, aussi bien
pour le compte de leurs entreprisf's métropolitaines
que pour celui des filiales marocaines. soit parce que les
firmes établies au Maroc comptent dans leurs conseils
d'administration nes personnalités françaises posséc1:mt
des intérêts dans d'autres entreprises, il existe une soli
darité de fait entre les établissements français et les
Mablissements marocains, et cette solidarité se trac111Ît
par nes importations françaises.

Ceci explique que, même à l'époque 0l'1 les prix fran
çais étaient nettement supériCllrs aux prix monè1iaux, la
France soit demeurée le principal fournisselJr nu Maroc
pour ne nombreux produits indlJstriels : machines,
ffiéltériel n'imprimerie, apPélreils électriqul"s. appnrf'ils
ne levallc et ne mesurage, élppareils c1f' ChéllJffalle et
d'éclaira~(', pi(>ces détachées ne machines. outils en
métaux el coutellerie, ouvnwes en fonte, serrurerie et
robinetterie, fers et aciers, etc. La liste détaillée en serait
très longue, il suffit de parcourir attentivement les sta
tistiques chériflennes pour s'en convaincre.

Enfin, la régularité et la fréquence des communi
cations maritimes ou aériennes avee la métropole per
mettent cl 'entrètenir certains COllrants commerciaux, que
la concurrence étrangère ne peut contrarier paree qu'elle
ne dispose pas des mêmes moyens ne transport. Pour
n'en citer qu'un exemple, la France él venc1u au Maroc
en T9~7 nour environ Ils millions (Je sucres raffinés et
cristallisés, soit environ 70 oj, des importations totales
de' cette c1f'nrée et presque le cinqui('>me nes importations
totales dl" la métropole IlU Maroc.
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Cet examen rapide de ln situation nes importlltions
françaises au Maroc met bien en évidence la situation
prépondérante ciu commerce français dans le Protectorat
et permet ne répondre à certaines critiques tendan
cieuses.

Sans rléborder le cadre (Je cette note consacrée aux
importations françaises au Maroc. il convient de faire
obserwr, en terminant. que, pOlIr apprécier équitable
ment les avantagf's n'ordre économique que la métropole
retire (Je ses relations avec le Protectorat. il faut aussi
faire entrer en lillne de compte n'autres élpments (fue
ceux qui apparllissent clans les statistiques rlou~niÀres
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Le Maroc apporte, en effet, une contribution très
appréciable à l'actif de la balance des comptes métro
politains. Chaque année, 25 à 30.000 Français - com
merçants, colons, officiers ou fonctionnaires - vont
séjourner pendant plusieurs semaines en France où ils
dépensent ce qu'ils ont gagné au Maroc. On est certai
nement au-dessous de la réalité en évaluant cet apport
à une centaine de millions.

D'autre part, la population et les entreprises fran
çaises du Maroc procèdent à des envois massifs de fonds
vers la métropole, soit pour y placer une partie de leurs
épargnes, soit pour rémunérer les sommes investies dans
l'industrie ou le commerce, soit encore pour répartir
les bénéfices ou payer des impôts. En règle générale, le
Maroc vire annuellement à la France pour 600 millions

de francs de chèques postaux ou de mandats, alors que le'
coürant inverse n'es t que d'une centaine de millions
environ.
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Les Français du Maroc s'emploient de tout leur pou
voir et de toute leur activité à protéger et à développer
les positions économiques nationales dans le Protec
torat. Mais ce n'est pas une cause perdue qu'ils défen
dent. Le domaine dont ils ont la garde est un domaine
florissant et prospère, qui tient avec honneur sa place
dans l'économie de l'Empire français.

(Communiqué par le service du commerce et de
l'industrie.)

NOTE SUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR DU MAROC EN 1936, 1937, 1938.

au lieu de 621 .69!I.OOO francs en J93, et de 369.018.000
francs en 1936. Mais le rapport des exportat~ons au:X
importations est le plus élevé que l'on ait encore enre
gistré : 70 % en J938, au lieu de,65 % en 1937 et de
68 % en 1936. La balance commerciale continue donC
[l tendre vers l'équilibre.

Les principaux fournisseurs du Maroc ont été, par
ordre d'importance, .la France et l'Algérie (745 millions,
au lieu de 574 millions), le Japon (222 millions, au lieu
de 155 millions), la Belgique (t38 millions, au lieu de
J'lJ millions), les Etats-Unis (II6 millions, au lieu de
T20 millions), la Chine (II6 millions, au lieu de 78 mil
lions), l'Italie (79 millions au lieu de !17 millions), leS
Pays-Bas (65 millions, au lieu de 55 millions!, l'Angle
terre (56 millions, au lieu de 51 millions).

Les meilleurs clients du Maroc ont été la France
rt l'Algérie (856 millions, au lieu de 653 millions),.
l'Italie (135 millions, au lieu de 86 millions), l'Angle
terre (JO!' 'millions, au lieu de 89 millions), la Belgique.
(78 millions, au lieu de MI millions), l'Allemagne
(56 millions, au lieu de /10 millions), les Pays-Bas (53 mil
lions, au lieu de 38 millions), l'Afrique occidentale fran
çi1ise (28 millions, au lieu c1e 22 millions).

Le Maroc a une balance commerciale favorahle avec
la France et l'Algérie (II 1 millions, au lieu de 79 mil
lions), l'Italie (56 millions, au lieu de 38 millions)'
l'Angleterre (48 millions, au lieu de 38 millions), l'Afri
Que occidentale françi1ise (27 millions, au lieu de 21 mil
lions), l'Union sud-africaine (1(1 millions, au lieu de
J6 millions), l'Allemagne (excédent de J3 millions efl
J938, au lieu d'un déficit de 6 millions en J937 et de
r9 millions en J936).

Au'x importations on enregistre des diminutions efl
cé' (pli concerne les articles suivants :

La présente note est établie d'après les statistiques
d0l.!anières, telles qu'elles viennent d'être publiées au
Bulletin comparatif trimestriel du mouvement commer
cial et maritime de la zone française du Maroc, pen
dant les années J938, J937 et 1936.

Le commerce total marque de faibles variations en
poids (3.q3.850t. en J938, au lieu de 3.261.079 t. en 1937
et 2.931.596 1. en 1936) et une forte augmentation en
valeur (3.629.097.000 fI'. en 1938, au lieu de 2 milliards
9°9.553.000 fI'. en 1937 et J '93J .985.000 fI'. en 1936).

Le trafic maritime demeure à peu près constant :
2.947.J.48 tonnes en J938, au lieu de 2.975.198 t'onnes
en .1937 et 2.770.956 tonnes en J936. Les réductions
enregistrées à Casablanca (108.893 1. en moins en J938),
à Agadir (20.901 t. au lieu de 25.591 1.) et à Mogador
(15.977 1. au lieu de 28.J3'7 t.! ont pour corollaire les
au~mentations constatées à Port-Lyautey (38.318 1. en
plus), à Rabat (27.233 t. en plus), i'l Safi (16.315 t. en
plus), i'l Fedala (J3'909 t. en pllL'~), à Mazagan (1.9J8 1.
en plus). Le trafic terrestre par Oujda a considérable
ment fléchi par rapport à l'année J937 (59.179 t. en
moins).

Les importations pendant l'année J938 se sont éle
vées à 9J2.857 tonnes. valant 2.126.835.000 francs, au
lie~l de 99q.540 tonnes valant 1.,,:65.62(1.000 francs pour
l'année 1937 et au lieu de 861. '760 tonnes valant J mil
liard 150.502.000 francs en Iq36. Le tonnage. a donc
ditni~ué par rapport à T937. tout en ill'gmentant par
r{lpportà J936, mais les valeurs sc sont fortement
accrues dans les deux cas. La réduction de tonnage cons
tatée par rapport à 1937 (environ 87.000 t.) porte snI'
tous les compartiments : matières animales, vég-étales
ou minérales et fabrications. Les importations de ma
tières animales ou de produits fa brifTués sont en régres
sion même sur celles de l'année J936. La valeur moyenne
de la tonne de marrhanc1ises importées est passée de
1.335 fI'. 50 en Tg36, à 1.766 fr..43 en J937 et à 2.329 fI'. 86
('ri J938.

Le volume des exportations .. est ic1entique à celui
c1e" 1'année précédente : 2.260.Q93 tonnes en 1938, au
lieu de 2.261 .53!) tonnes en 1937 et de 2.060.829 tonnes
en J036. On enreQ"istre unesensihle hauc;;se des valeurs :
t.502. 262.000 franr~ en J938, au lieu c1e I. J43.930.000
ftancC;;ellJ93''j et 78t .484.000 frallts eh J936. La valeur

'moyenne de la tonne demi1rchàndises exportées res
"sort li 664 fI'. 1.3 en J9'~8,an lieu de 5(;5 ft. 8J en J937
et 3'i'i fI'. 55 en J936. ' ,

'L'exrMehtilesimportaUbns ,sl1r les exportations
est un peu supériellr à celui de J937 : 624.573.000 francs

l3eurre~ . ", •............................
Fromages' .
Poisson's conservés, marinés etc.' .
Blé .." '; .•.••....... ; .
Semoules et semoulettes .
Riz et farines de riz .
Sucres raffinés .
Huiles deo soya .
Huiles de lin .
Bois de chêne .
Hois de sapin .
Vins de liqueur ; ..
Ch~ux . ~ >.

Ciments . .
f{oüille ,crun et briquettes'.. ~' .
Pétroles .
Paraffine .

en 1938

8.864 qx.
15.623 

1.127 
5.143

2 --
lOR 91 fl-

1.119.2ô/) -
25.947 

fl4.--
1752R

179.8fl!1
5.9flR 1.1

28R. ,
4R7.~/)

137 81r. -
1211131 hl

5/).109 fI".

en 1981

12.151 ~'
16.848/

2.04<1/
510.R8!'> /

1.499/
2799M~ ~

1.195501 /
:l4)~~ /
19,ô20 /
21.7~~ /

2R1,0"!l ...
7 1~fl 111.
·.~2f! t

51.194/
1!i7o"fl'7/
186.21 9 )Il.
R2280 Cf'"




